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Quel statut pour la Palestine aux Nations Unies ? Par Ghislain Poissonnier

Description

La Palestine va solliciter le 29 novembre prochain son admission comme Etat observateur non-
membre aux Nations Unies. PremiA‘re interrogation : la Palestine est-elle un Etat ?

En droit international, la??existence da??un Etat implique que la??entitA© concernA©e dispose
da??un gouvernement souverain, exerA8ant sa juridiction sur un territoire dA©fini et une population
permanente. Ces trois critAres juridiques font consensus, mais la maniA're de les interprA©ter fait
dA©Dbat.

Il est possible de considA©rer que la Palestine remplit les trois critAres exigA©s par le droit
international : un gouvernement souverain (institutions, administration, police dont les Nations Unies
considA rent aujourda??hui qua??elles rA©pondent A des critAres de fiabilitA© et de gouvernance)
installA© sur un territoire dA©fini (bien que ce gouvernement souverain na??exerce Ses pouvoirs que
sur une partie du territoire palestinien, en raison de l1a??occupation israA©lienne) ayant autoritA© sur
une population permanente (bien qua??il na??ait pas autoritA© sur les colons israA®©liens installA©s
en Palestine). Une fois que ces trois AOIA©ments sont rA@unis, les Etats membres de la
communautA® internationale dA©cident ou non de reconnaA®tre A 1a??entitA© concernA®e le statut
da??Etat. Une telle reconnaissance procA de da??un choix souverain da??un gouvernement A
la??A©gard da??une entitA© A laquelle il reconnaA®t le statut da??Etat. Il sA??agit da??une
dA@cision politique, qui se fait sous la forme da??une dA©claration unilatACrale.

A ce jour, 132 Etats (mais pas la France) ont reconnu |a??Etat de Palestine sur les 193 Etats membres
que comptent les Nations Unies. La reconnaissance internationale na??est pas un critAre de
la??existence da??un Etat mais un outil indispensable A son fonctionnement sur la scA ne
internationale, car cela lui permet da??avoir des relations bilatACrales et multilatA©rales avec les
autres Etats. Au regard de la??ensemble de ces A©IA©ments, il est donc possible de dire que la
Palestine est un Etat, mA2me sa??il reste du chemin A parcourir avant qua??il soit un Etat totalement
souverain et reconnu par tous.

Pourquoi la Palestine n&d??est-elle pas un Etat

membre des Nations Unies ?

Il faut bien comprendre au prA©alable que 1a??admission da??un Etat aux Nations Unies est
diffA©rente de la reconnaissance de cet Etat par les Etats membres de la communautA©
internationale. Les deux questions ne sont pas sans lien. La??admission da??un Etat aux Nations
Unies facilite sa reconnaissance par les Etats membres et la reconnaissance prA©alable da??un Etat
par des Etats membres facilite son admission aux Nations Unies. Mais, juridiquement, elles restent
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distinctes. La reconnaissance da??un Etat est rA©gie par le droit international gA©nA®ral, alors que
la??admission da??un Etat aux Nations Unies est rA©gie par la Charte des Nations Unies.

Quel que soit le statut da??une entitA© aux Nations Unies (Etat membre, Etat observateur non
membre ou entitA© observatrice), ce statut na??a pas da??effet juridique sur les reconnaissances
formulA©es A titre bilatA©ral par les Etats. LA??AssemblA©e gA©nA©rale des Nations Unies (AGNU)
peut certes adopter une rA©solution ayant une valeur de recommandation aux Etats membres. La
RA®solution 181 (1) de novembre 1947 avait ainsi dA©cidA© A« 1a??ACtablissement de
la??indA©pendance des Etats juif et arabe A», rA©solution sur laquelle IsraA«l sa??ACtait appuyA©
pour sa dA©claration da??indA©pendance en 1948. Mais 1a2?AGNU na??a pas compA©tence pour
reconnaitre un Etat A la place des Etats membres des Nations Unies. A 1a??inverse, 1a??admission
da??un Etat membre aux Nations Unies rA©pond A une procA©dure prA©cise prA©vue par la Charte
des Nations Unies, peu important le nombre de reconnaissances dont il bA©nAcficie dAGJA .
Jusqua??A prAG©sent, bien que 132 Etats reconnaissent la Palestine comme Etat, les conditions
juridiques na??ont pas AGtA© rA©unies pour que la Palestine soit reconnue comme Etat membre aux
Nations Unies.

Quelles sont ces conditions juridiques da??admission qui

na??ont pas AGtA© rA©unies jusqua??A prAGsent ?

La??admission comme membre des Nations Unies est rA©gi par |a??article 4 de la Charte des Nations
Unies. Cet article prA©voit deux AGtapes formelles et cumulatives : la??adoption par le Conseil de
sA©curitA© da??une rA©solution recommandant A 1a??AGNU da??examiner la candidature de
la??Etat concernA®© ; et un vote A majoritA© des deux tiers A 1a2?AGNU. Cet article prA©voit, par
ailleurs, cing critA"res da??admission : A2tre un Etat ; Adtre pacifique ; accepter les obligations de la
Charte ; et au jugement de 14??0rganisation, A2tre capable de les remplir et disposA© A e faire.
Toutefois, ces critA res ne lient en rien le choix des membres du Conseil de sA©curitA©. Le vote
da??une rA©solution favorable A 1a??admission da??un Etat est donc la rA©sultante de
considA®rations politiques.

Le plus souvent, les membres du Conseil de sA©curitA© comme de 1a??AGNU soutiennent
la??admission da??Etats qua??ils ont reconnus ou ont Ia??intention de reconnaA®tre A titre
bilatA©ral, bien qua??il na??existe pas, comme dA©jA indiquA®©, de lien juridique entre la??admission
aux Nations Unies et la reconnaissance bilatACrale. Le 193~ M€ Etat admis, le Sud-Soudan, 1a??a
AGtA® par cette procA©dure en juillet 2011.

En septembre 2011, la Palestine a voulu solliciter son admission aux Nations Unies comme Etat
membre. Mais cette demande a AOtA© abandonnA®©e, car elle sd??est heurtA©e aux rA©alitACs
politiques liA®es A la composition du Conseil de sA©curitA©. Le vote A 1a??AGNU en faveur de
la??admission palestinienne comme Etat membre na??aurait pas posA© de difficultA®©s. La majoritA©
des deux tiers A 1a??AGNU est requise, soit 128 votes. Hors, la Palestine est dA©jA reconnue comme
Etat par 132 Etats membres. Logiqguement, la candidature palestinienne aurait obtenu au moins 132
votes, ce qui ACtait suffisant. Le principal obstacle ACtait, en revanche, celui du Conseil de
sA©curitA©. Les Palestiniens devaient rAGunir une majoritA© au Conseil de sA©curitA©, soit au moins
9 votes sur 15 et A®©viter le veto da??un des 5 Etats membres permanents. Hors, da??une part, il
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na??A0Ctait pas certain qua??ils obtiennent 9 voix sur 15 et, da??autre part, les Etats-Unis avaient
annoncA®© qua??ils feraient usage de leur veto.

Quel est le statut actuel de la Palestine aux Nations Unies ?

La Palestine ne jouit pas da??un statut da??Etat membre des Nations Unies. Mais la??0Organisation de
LibA©ration de la Palestine (OLP) a obtenu par la rA©solution 3237 du 22 novembre 1974 de
1a??AGNU le statut da??observateur aux Nations Unies. Ca??est de ce statut dont bA©nA©ficie, par
exemple, le ComitA®© International de la Croix-Rouge. L4??0LP, de ce fait, a pu participer aux
sessions et aux travaux de 1a??AGNU et disposer da??une mission permanente da??observation au
SiA"ge de 1a??0rganisation A New York, ainsi qua??A GenA've.

Le 15 novembre 1988, le Conseil National de 1a??0LP a proclamA®© unilatA©ralement
la??A0Gtablissement de 1a??Etat de Palestine. A la suite de cette proclamation, IA??AGNU, qui a le
pouvoir de faire A©voluer le statut da??une entitA© observatrice pour ce qui est de 1a??0rganisation
des Nations Unies, a dA©cidA© par sa RA®solution 43/160A du 9 dA©cembre 1988 que les
communications transmises par 1a??0LP seraient dA©sormais diffusA©es comme documents officiels
des Nations Unies. Puis, par la rA©solution 43/177 du 15 dA©cembre 1988, 1a??AGNU a A©galement
dA©cidA© que la dAGsignation da??0LP serait remplacA©e par celle de Palestine. Enfin, par la
rA©solution 52/250 du 7 juillet 1998, 1a??AGNU a AClevA®© le statut de la dJAGIA©gation de la
Palestine A celui da??observateur permanent, lui donnant ainsi une sorte de statut hybride entre celui
da??observateur et celui da??Etat non membre.

Ce statut lui confA're des droits et privilA"'ges supplA©mentaires pour ce qui est de participer aux
sessions et aux travaux de 1a??AGNU (elle peut se porter coauteur des projets de rA©solution et de
dA@cision touchant A la Palestine et au Moyen-Orient) ainsi qua??aux confAG©rences internationales
et aux confA@rences des Nations Unies. Le statut da??observateur prA©sente toutefois deux limites
fondamentales : il ne confA're ni le droit de vote, ni celui de prA©senter de candidats au sein des
organes des Nations Unies.

Que est le statut que la Palestine va solliciter

le 29 novembre prochain ?

La Palestine va ce jour-IA dA©poser un projet de rA@solution auprA’s de 1a??AGNU en vue du
rehaussement de son statut aux Nations Unies, en passant de celui da??observateur permanent A
celui da??Etat observateur non membre. Pour les Palestiniens, cette option est un peu un pis-aller par
rapport A leur demande initiale de septembre 2011, mais ils na??ont pas da??autre choix compte tenu
du rapport de force au Conseil de sSA©curitA®©.

Il sa??agit da??acquAorir un statut dont bA©nAGficie aujourda??hui le Saint-SiA ge fondA®© sur la
rA©solution 58/314 de 1a??AGNU du 16 juillet 2004, aprA’s que ce statut da??Etat observateur lui ait
AGtA© accordA®© le 6 avril 1964. La Suisse, entre 1948 et 2002, avait un statut identique da??Etat
observateur. La??A©IAGvation du statut onusien de la Palestine doit se faire selon une procA©dure
peu usitA©e, qui na??est pas prA©vue par la Charte de 1a??0NU. Si la??admission da??un A?tat
comme membre de plein droit est jugA©e comme une question importante qui exige le 2/3 des voix
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(art. 18A82 de la charte des Nations Unies), la Charte de 14??0ONU ne dit rien sur 1a??admission
da??un A?tat non-membre. Mais que 1a??0on parle de majoritA© simple des membres prA©sents et
votants (97/193 au maximum) ou de majoritA© qualifiA©e des 2/3 (129/193 au maximum) sur la
question du nombre requis de votes A 1a??AGNU en faveur de cette admission, la majoritA© suffisante
semble acquise, puisque 132 Etats membres reconnaissent dAGjA la Palestine comme Etat.

Le suspense est donc trA’s relatif. Il porte plus sur le sens du vote de la France, des Etats europA©ens
et certains autres pays occidentaux (Canada, Australie, Nouvelle-ZA©lande) qui reste incertain :
favorable, abstention ou dA©favorable. En septembre 2011, lors de son passage au SiA ge des
Nations Unies, le prA©sident Sarkozy sa??A0Gtait dA©clarA© en faveur da??une telle option, en
alternative A la demande palestinienne da??admission comme Etat membre. Et le soutien A une
reconnaissance internationale de 1a??Etat palestinien AGtait un des 60 engagements pour la France de
FranA8ois Hollande.

Pourquoi la Palestine se porte-t-elle candidate

A ce statut da??Etat non-membre ?

Politiquement, le rehaussement du statut onusien de la Palestine est un moyen pour la Palestine
da??imposer son existence sur la scA ne internationale, alors que les nA©gociations de paix avec
la??Etat da??IsraA«l semblent complA“tement dans Ia??impasse et que la colonisation qui se poursuit
mine chaque jour un peu plus les fondements de I1&??Etat palestinien. Sur le plan juridique, la
consA©quence la plus importante sera trA’s certainement la possibilitA© pour la Palestine de devenir
partie aux principales conventions internationales. Le secrACtariat des Nations Unies estime en effet
qua??une rA©solution de 1a??AGNU confACrant le statut da??Etat, mA2me non membre, revient A
reconnaA®tre la qualitA© da??Etat dans le cadre des Nations Unies.

Par consA©quent, sad??agissant da??organes internationaux fondA©s sur des Conventions dont les
Nations Unies sont dA©positaires (la plupart des Conventions), le rehaussement de statut A celui
da??Etat non membre ouvrirait la voie A une adhA©sion de la Palestine. Elle pourrait ainsi devenir
partie au Statut de Rome relatif A la Cour pA©nale internationale (CPI). Le 3 avril 2012, le procureur
de la CPI a indiquA®© que la??octroi de ce statut da??Etat non membre par [a??AGNU IA verait
la??indAGtermination actuelle sur le statut international de la Palestine et pourrait donc servir de base
A la compA®Gtence de la Cour. La Palestine ayant, le 22 janvier 2009, fait une dA©claration acceptant
la juridiction de la CPI, elle deviendrait par consA©quent immA©diatement partie au Statut de Rome.

Seule la date da??entrA©e en vigueur de cette compA®©tence de la CPI sur la Palestine demeurerait A
dA®terminer. Avec cette compA®©tence, le procureur de la CPI pourrait dA©cider da??ouvrir une
enquAdte sur les violations du droit international humanitaire commises dans les frontiAres de 1a??Etat
de Palestine. Ce qui donnerait juridiction A la Cour pour tous les crimes relevant de sa compA®©tence
(notamment les crimes de guerre et crimes contre 1a??humanitA©) commis sur le territoire palestinien
Ou par un ressortissant palestinien.

A cet A©gard, il faut mentionner que figure parmi les crimes de guerre A©noncA©s dans le Statut le A«
transfert par une puissance occupante da??une partie de sa population civile dans le territoire
qua??elle occupe A». Or, cela correspond A la politique de colonisation menA®©e par IsraA«l en
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Cisjordanie et A JA©rusalem-Est, comme la??0ont relevA© le Conseil de sA©curitA© dans de
nombreuses RA©solutions et la Cour internationale de Justice (C1J) dans Ia??Avis sur les
consA©quences juridiques de 1a??Acdification da??un mur dans le territoire palestinien occupA© du 9
juillet 2004. La??adhA®©sion au Statut de Rome aurait donc pour effet de rendre responsables devant
la CPI les dirigeants israACliens.

Sans Aétre directement liA©e, 1a??admission de la Palestine comme Etat non membre aux Nations
Unies devrait lui permettre de rejoindre plus facilement diverses organisations internationales.
La??admission A 1a??UNESCO en 2011 constitue un prA©cA©dent. Le Conseil exA©cutif de
la??UNESCO a recommandA®© (40 membres sur 58) A la ConfA©rence gA©nAGrale da??admettre la
Palestine comme Etat membre. La demande da??admission a AOtA© confirmA©e A la ConfA©rence
gA©nAGrale de IA??UNESCO A |la majoritA© de deux tiers de ses 193 Etats membres. La France a
da??ailleurs votA© en faveur de la demande palestinienne.

La??adhA®©sion ad hoc na??est pas possible dans les organisations internationales qui renvoient au
statut dA©fini par 1A??AGNU. Mais elle sera possible dans les organisations pour lesquelles
la??admission est de la compA©tence da??un organe directeur se prononAgant sans prA©judice du
statut du candidat aux Nations Unies. La Palestine pourrait se voir accorder le statut da??Etat membre
A laFAO, A 1a??0IT, A 1a??0MS, A 1a??0NUDI ou encore A 14??0MI.

Source: grotius.fr

date crA©A©e
2012/11/26

Page 5
Agence MA®©dia Palestine


http://www.surfcanyon.com/search?f=slc&q=Cisjordanie&p=wtiffeub
http://www.icc-cpi.int/Menus/ICC/Legal+Texts+and+Tools/Official+Journal/Rome+Statute.htm
www.grotius.fr%20

